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Communiqué de presse 

Metz, le 17 septembre 2015 

 

 

A Metz,  Urbis Park et Orange favorisent les nouvelles mobilités 
 

A  l’occasion de  la semaine européenne de  la mobilité du 16 au 22 septembre 2015, Urbis Park propose de 

nouveaux services destinés à simplifier les déplacements à Metz.  

 Une nouvelle application Urbis Mobile développée conjointement avec Orange et Mobile City. Une 

première en France qui permet, grâce à un téléphone mobile NFC,  d’accéder à une large gamme de 

services mobilités 

 Une nouvelle offre commerciale « parking + services mobilités » pour les clients abonnés Urbis Park 

 L’ouverture d’un  Espace Mobilités dans  le parking République  :  lieu pour  s’abonner  aux  services 

mobilités :  auto‐partage,  covoiturage,  location  de  vélos  et  bornes  de  recharge  électrique  pour 

véhicules  

 

En partenariat avec Orange, l’application Urbis Mobile  transforme un téléphone NFC en pass 

mobilités   

Après le lancement des services de paiement du stationnement par téléphone mobile en voirie en 
2010 et dans les parkings en 2012, Urbis Park et Orange innovent et proposent aujourd’hui un pass 
mobilités. A partir d’un téléphone mobile NFC1 et en présentant simplement son smartphone Android 
sur les bornes d’accès ou les lecteurs de contrôle des parkings Urbis Park de Metz2, ce pass permet 
d’accéder pour la première fois à une grande variété de services mobilité : parkings, auto-partage, 
bornes de recharge électrique, espace à vélos … 

Avec la dématérialisation, plus besoin de ticket ni de passer aux bornes de paiement. Grâce au 
smartphone Android NFC, le client peut entrer/sortir des parkings, emprunter une voiture en auto-
partage, accéder à l’enclos à vélos sécurisé3 et cela même si le téléphone est verrouillé ou si sa 
batterie est déchargée.  

Les autres services mobilités4 comme l’auto-partage ou les bornes de recharge électrique seront 
prochainement accessibles via ce pass mobilités. Ces services permettront de compléter la 
transformation des parkings en un espace de stationnement et de mobilités.  

 

 

 

                                                            
1 NFC signifie Near Field Communication ou Communication par champ proche. 

2 Parkings République, Gare Pompidou, Gare Charles de Gaulle et Théâtre. A noter que ce nouveau service n’est pas disponible dans le parking Maud’Huy. 

3 Les abris à vélos sécurisés sont situés dans le parking République (niveau ‐2)  

4 Les partenaires pass mobilités d’Urbis Park : auto‐partage avec Citiz Lorraine,  location de vélos avec Le Met’,  location de vélos électriques avec UEM et 

bornes de recharges électriques avec Fresh Miles. 
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Favoriser toutes les nouvelles mobilités avec une tarification multi‐services 

Pour répondre aux développements des besoins en mobilité (auto-partage, location de vélos de ville 
et de vélos électriques, voitures électriques),  Urbis Park propose à ses clients abonnés de nouveaux 
services autour d’une offre combinée  « Parking + Mobilité ». Ces clients abonnés bénéficieront par 
ailleurs d’un tarif privilégié leur permettant d’utiliser l’ensemble de ces services. 

 

Un Espace mobilités dans le parking République  

Urbis Park a ouvert l’Espace mobilités dans la zone Accueil du parking République, au niveau -2. 
Ouvert 24h/24 et 7 jours/7, cet espace permet aux clients de découvrir et de s’abonner aux services 
mobilités proposés dans les parkings. L’aménagement de cet espace a été spécialement pensé pour 
mettre en valeur la dimension intermodale du stationnement : borne tactile présentant tous les 
services mobilités, zone d’attente, mise à disposition de brochures thématiques sur les services 
proposés. 

 

Xavier Heulin, Directeur Général d’Urbis Park déclare : « En tant qu’opérateur de stationnement, Urbis 
Park mise sur les innovations technologiques qui simplifient la mobilité de nos clients. Nous sommes 
très fiers d’avoir à nos côtés Orange qui nous apporte son expertise pour la mise en place de ce pass 
mobilités d’abord déployé à Metz, puis ensuite dans d’autres grandes villes où nous sommes 
présents ».  

Pour François-Xavier Godron, Directeur du Programme NFC France : « Ce nouveau service va 
contribuer au développement de l’usage des mobiles NFC de nos clients et je suis ravi que les 
Messins soient les premiers à en bénéficier. Ce service participe à notre  ambition de devenir 
l’opérateur mobile de référence en terme d’expérience client ». 

 

 

 

L’application Urbis Mobile a été développée grâce à la solution NFC APIs d’Orange technologie qui 
permet plus d’interaction avec les clients en digitalisant de nombreux usages comme les cartes de 
fidélité et le couponing, la billetterie, les abonnements, le stationnement ou encore le contrôle d’accès.  

Grâce au kit de développement pour Android, mis à disposition par Orange, aucune compétence spécifique n’est 
nécessaire, la création de nouveaux services NFC est accessible à tous. 
Tous les opérateurs mobiles pourront prochainement disposer de la solution NFC APIs, permettant à leurs 
clients de bénéficier du pass mobilités. 
 

Plus d’infos sur www.api.nfc.orange.fr 
 

 

 

 

‐‐‐ 
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A propos d’Urbis Park 

Acteur de référence du stationnement en France et partenaire long terme des collectivités locales, Urbis Park 

gère 70 000 places. Dans de grandes métropoles régionales ‐ Paris, Bordeaux, Marseille, Metz, Nancy, Reims, 

Laval… Urbis Park  conçoit,  construit,  finance et gère  ce  service public du  stationnement en ouvrages et  sur 

voirie.  Lauréat  du  Trophée  Parko  d’Or  2013  récompensant  l’innovation  «  Paiement  du  stationnement  par 

téléphone mobile en voirie et dans  les parkings », Urbis Park entend poursuivre cette politique d’innovations 

technologiques au service de la mobilité durable. 

Pour en savoir plus : urbispark.fr ou nous suivre sur twitter : @urbisparking.fr 

 

A propos d'Orange 

Orange est l'un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, avec un chiffre d'affaires de 

39 milliards d'euros en 2014 et 154 000 salariés au 30 juin 2015, dont 97 000 en France. Présent dans 29 pays, 

le Groupe servait 248 millions de clients dans le monde au 30 juin 2015, dont 190 millions de clients du mobile 

et  16 millions  de  clients  haut  débit  fixe. Orange  est  également  l'un  des  leaders mondiaux  des  services  de 

télécommunications aux entreprises multinationales sous  la marque Orange Business Services. En mars 2015, 

le Groupe  a présenté  son nouveau plan  stratégique « Essentiels2020 » qui  vise  à mettre  les besoins de  ses 

clients  au  centre  de  sa  stratégie  pour  qu’ils  puissent  bénéficier  pleinement  du monde  numérique  et  de  la 

puissance de ses réseaux très haut débit. Orange est coté sur NYSE Euronext Paris (symbole ORA) et sur le New 

York  Stock  Exchange  (symbole  ORAN).  Pour  plus  d'informations  (sur  le  web  et  votre  mobile)  : 

www.orange.com,  www.orange‐business.com,  www.livetv.orange.com  ou  pour  nous  suivre  sur  Twitter : 

@presseorange. Orange et tout autre produit ou service d'Orange cités dans ce communiqué sont des marques 

détenues par Orange ou Orange Brand Services Limited. 
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En pratique : comment faire de son téléphone NFC un pass mobilités ? 

 

 

 

Pré-requis techniques pour installer et utiliser Urbis Mobile -  pass mobilités 

 Les utilisateurs doivent être équipés d’un smartphone Android NFC et d’une carte Sim NFC. 
Plus d’infos sur http://nfc.orange.fr/mobiles-compatibles-nfc  

 L’application Urbis Mobile est  téléchargeable sur le Play Store Android. Elle est gratuite. 
 Les utilisateurs doivent être clients Orange 

Au 17 sept 2015, les services mobilités disponibles sont les suivants : « accès aux parkings » et 
« accès enclos vélos ». D’autres services mobilités viendront progressivement enrichir le pass 
mobilités. 

 

‐‐‐ 

 

 


